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Source

Encourt la cassation pour défaut de motivation 1'arrét qui, pour retenir la responsabilité du transporteur
maritime, se fonde sur des fiches de pointage établies par 1'opérateur portuaire en retenant qu'elles
constituent une présomption que les avaries sont survenues sous la garde du transporteur, alors que ces
documents, qui ne portent aucune date certaine permettant de confirmer que les réserves ont bien été
prises au moment du déchargement sous palan, ne peuvent constituer une preuve suffisante, d'autant
plus que l'expert judiciaire, faute de s'étre vu communiquer ces réserves, avait attribué les dommages a
des circonstances indéterminées.
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